
                                                                                                                                                                

  RECUEIL DES ACTES   
 ADMINISTRATIFS       

  N°82 - 2023                   

                PUBLIE LE 31 AOÛT 2023          

Consultable sur le site de la préfecture du Haut-Rhin à l’adresse :

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-des-actes-administratifs
publication : pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-des-actes-administratifs
mailto:pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr


Sommaire

PRÉFECTURE

Cabinet

Arrêté  du  2  août  2023  accordant  des  récompenses  pour  actes  de  courage  et  de
dévouement                                                                                   4

Arrêté du 2 août 2023 portant attribution  de la Mécaille d’Honneur des Société Musicales
et Chorales au titre de la promotion du 14 juillet 2023 à titre posthume  6

Arrêté n°BSR-2023-236-01 du 24 août 2023 portant modification de la composition des
membres de la commission départementale de sécurité routière  7

Arrêté  n°BSR-2023-242-02  du 30  août  2023 portant  renouvellements  de l'agrément  de
gardien de fourrière - ALSACE dépannage Mulhouse 10

Arrêté n°BSR-2023-242-01 du 30 août 2023 portant renouvellements de l’agrément d’un
gardien de fourrière automobiles -  ALSACE dépannage Saint-Louis 14

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

Liste du 31 août 2023 des responsables d'unités territoriales bénéficiant de la délégation
de signature automatique en matière de contentieux et gracieux fiscal 18

Décisions  du  1er septembre  2023  portant  délégations  de  signature  en  matière  de
contentieux et gracieux fiscal des unités territoriales : Service des impôts des particuliers
(SIP) Mulhouse et Service départemental de l’enregistrement (SDE) Mulhouse 19

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Arrêté  du  26  juin  2023 portant  approbation  du  cahier  des  charges  type  des  chasses
communes pour la période du 2 février 2024 au 1er février 2033       24

Arrêté préfectoral  N°2023-51  du 17 août 2023 portant  autorisation du tir  à plomb du
chevreuil sur le territoire du lot n°3 de Sainte-Croix-en-Plaine pour la campagne 
2023-2024       60

Arrêté préfectoral  N°2023-52 du 17 août 2023 portant  autorisation du tir  à plomb du
chevreuil sur le territoire du lot n°1 de Volgelsheim pour la campagne 2023-2024       63

Arrêté préfectoral n°2023-54 du 29 août 2023 prescrivant l'organisation d'opérations de 
destruction de sangliers sur le territoire de la commune de Westhalten (terrain de football
et ses environs)       66



Récépissés de déclaration :

- Oberhergheim Communauté de communes CentreHaut-Rhin_Extension ZA_EP       70

- Rejet des eaux pluviales du projet de construction d'un Groupe Scolaire à Horbourg-
Wihr       76

 

DIRECTION  INTERDÉPARTEMENTALE  DE  LA  POLICE  AUX  FRON-
TIERES

Arrêté portant subdélégation de signature à des agents de la direction interdépartemen-
tale de la police aux frontières à Strasbourg       82

HÔPITAUX

Maison de retraite de Soultzmatt

Décision conjointe du 1er juin 2023 portant délégation de signature relative à la Maison de
retraite de Soultzmatt       84

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
DU HAUT-RHIN

Arrêté n°2023/G- 80 du 31 août 2023 fixant la liste des candidats admis à se présenter au
concours d’agent territorial spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles –
session 2023                                                                                 85



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DU CABINET

BUREAU DU PROTOCOLE ET DE LA COMMUNICATION 
INTERMINISTÉRIELLE

Arrêté du  2 août 2023

accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif  aux
conditions d’attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement,

VU le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de
la distinction susvisée,

VU le décret n°2010-146 du 16 février modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements,

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet
du Haut-Rhin, monsieur Louis LAUGIER ;

CONSIDERANT  l’intervention  périlleuse,  le  31  mars  dernier  à  Brunstatt,  concernant  le
sauvetage de deux occupants d’un véhicule écrasé par la tempête,

Sur proposition de Monsieur le Maire de Brunstatt-Didenheim,

ARRÊTE

Article 1 : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

- Monsieur Frédéric ADAM, Agent technique à la mairie de Brunstatt-Didenheim,
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- Monsieur Damien BEYL, Agent technique à la mairie de Brunstatt-Didenheim,

Article 2 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 2 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet :

Signé : Mohamed ABALHASSANE
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DU CABINET

BUREAU DU PROTOCOLE ET DE LA COMMUNICATION 
INTERMINISTÉRIELLE

Arrêté du  2 août 2023 portant

attribution de la Médaille d’Honneur des Sociétés Musicales et Chorales
Au titre de la promotion du 14 juillet 2023

- A titre posthume -

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi du 24 juillet 1924, notamment en son article 2, modifié par la loi du 27 juin 1939 ;

VU le  décret  n°2020-977  du  3  août  2020  relatif  à  la  Médaille  d’Honneur  des  Sociétés
Musicales et Chorales,

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet
du Haut-Rhin, monsieur Louis LAUGIER ;

Sur proposition du président de la fanfare intercommunale,

ARRÊTE

Article 1  :  La médaille d’Honneur des Sociétés Musicales et Chorales est attribuée à titre
posthume, au titre de la promotion du 14 juillet 2023,  à :

- Monsieur Jean-Louis SCHOLL, a été membre actif de fanfares de musiques amateurs,

Article 2 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Haut-Rhin.

Fait à Colmar, 2 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet :

 Signé : Mohamed ABALHASSANE
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    CABINET DU PRÉFET

    SERVICE DES SÉCURITÉS

    BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ N°BSR-2023-236-01 du 24 août 2023
portant modification 

de la composition des membres de la
 commission départementale de sécurité routière

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles R.411-10 à R.411-12 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le décret n° 2012-537 du 20 avril 2012 relatif aux compétences de la commission
départementale de la sécurité routière ;

VU le décret n°2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives
à la formation à la conduite et à la sécurité routière ;

VU le décret du 25 février 2022, publié au journal officiel du 26 février 2022,  portant 
nomination  de  M.  Christophe  MAROT,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  
Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 14 mars 2022 ;

VU le  décret  du  14  juin  2022,  paru  au  journal  officiel  du  15  juin  2022,  portant  
nomination de Monsieur  Mohamed ABALHASSANE,  sous-préfet,  directeur  de  
cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

VU le décret du 13 juillet  2023, paru au journal  officiel  du 14 juillet  2023, portant  
nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses 
fonctions le 21 août 2023 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  83-720  du  5  décembre  1986  portant  création  de  la
commission départementale de sécurité routière ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  1er avril  2021  modifié  portant  renouvellement  de  la
commission départementale de sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature à M Mohamed
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;
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CONSIDÉRANT que la fédération française de moto a désigné de nouveaux membres
titulaire et suppléant;

CONSIDÉRANT que la fédération française du sport automobile a désigné un nouveau
membre suppléant ;

CONSIDÉRANT  que  le  comité  motocycliste  départemental  a  désigné  un  nouveau
membre titulaire ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : L’article 3 de l’arrêté préfectoral N° BSR-2022-42-01 du 11 février 2022
portant renouvellement de la commission départementale de sécurité routière (CDSR) du
Haut-Rhin est modifié comme suit :

La liste des représentants des fédérations sportives membres de la CDSR est actualisée
comme suit :

Membres titulaires
- M. Bernard COUSIN, fédération française du sport automobile
- M. Philippe LAMBERT, fédération française de cyclisme
- M. Jean-Paul HIGY, fédération française de motocyclisme

Membres suppléants
- M. Jean-Jacques SICHLER, fédération française du sport automobile 
- M. Christian SCHLEWITZ, fédération française de cyclisme 
- M. Jacques GASSERT, fédération française de motocyclisme

Le  comité  motocycliste  départemental  représentant  des  associations  d’usagers  est
modifié comme suit:

- M. Jean-Marc SCHICKEL, membre titulaire
- Mme Danielle SELIG, membre suppléant

Article  2 :  Les  dispositions  du  présent  arrêté  entrent  en  vigueur  à  compter  de  sa
publication. 
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Article 3 : Le directeur de cabinet de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui est inséré au recueil des actes administratifs et dont une copie est
adressée aux bénéficiaires ainsi qu'à :

- MM. les sous-préfets d'Altkirch, Mulhouse et Thann-Guebwiller
- M. le président de la Collectivité européenne d’Alsace
- M. le président de l'association des maires du Haut-Rhin 
- M. le directeur départemental des territoires
- M. le directeur départemental de la sécurité publique
- M. le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départemental
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours
- Mme la directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est
- M. le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations
- M. le directeur académique des services de l’éducation nationale

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                Signé

Christophe MAROT

Délais et voies de recours

1- La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, soit :
a) par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7, 

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
b) par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires 

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent 
y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci 
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les 
arguments juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 
STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de 
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de 
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

   
                    ARRÊTÉ N°BSR-2023-242-02 du 30 août 2023juillet 2020

portant renouvellement de l’agrément d’un gardien de fourrière automobiles

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la route et notamment les articles L.325-1 à 13, R.325-12 à 52 et R.325-24 ;

VU le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant
le Code de la route (partie réglementaire) ;

VU le décret du 25 février  2022,  publié au journal  officiel  du 26 février  2022,  portant
nomination de M. Christophe MAROT, secrétaire général  de la préfecture du Haut-
Rhin, installé dans ses fonctions le 14 mars 2022 ;

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination
de Monsieur Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du
Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

VU le  décret  du  13  juillet  2023,  paru  au  journal  officiel  du  14  juillet  2023,  portant  
nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses  
fonctions le 21 août 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2020 portant renouvellement de l’agrément du gardien
de fourrière automobiles « ALSACE DÉPANNAGE MULHOUSE  » ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature à M Mohamed 
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande de renouvellement d’agrément présentée le 02 mai 2023 par Monsieur
Jean-Luc CECCALDI, gérant de « ALSACE DÉPANNAGE MULHOUSE   », situé 6 avenue de
Hollande -68110 ILLZACH ;

VU le Kbis de l’entreprise « ALSACE DÉPANNAGE MULHOUSE  » ;
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VU l’avis favorable émis par les membres de la commission départementale de sécurité
routière, sous-commission « fourrières » lors de la visite des installations effectuée le 10
juillet 2023;

CONSIDÉRANT que l’entreprise remplit les conditions d’agrément de gardien de fourrière;

SUR     proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Haut-Rhin ;

A R R E T E

Article  1  er   : L’agrément  de  gardien  de  fourrière  automobile  de  la  société  « ALSACE
DÉPANNAGE  MULHOUSE »,  sise  6  avenue  de  Hollande  -  68110  ILLZACH,  représentée  par
Monsieur  Jean-Luc CECCALDI,  est renouvelé pour une durée de trois ans  à compter du 1er

août 2023. 
L’agrément est personnel et incessible.

Article 2     : Les installations de la société « ALSACE DÉPANNAGE MULHOUSE » sise 6 avenue de
Hollande à ILLZACH  (68110) pour le service de mise en fourrière et le service de placement à
titre conservatoire des véhicules accidentés et volés, conformément au cahier des charges
signé par l’intéressé.

Article  3     :   Le  présent  arrêté  ne  s’applique  pas  aux  modalités  d’intervention  ou  de
sectorisation mais uniquement aux conditions de stockage et aux conditions administratives
et matérielles de la mise en fourrière.

Article 4     :   Les installations sont conformes au dossier de demande d’agrément déposé le 02
mai 2023.
Elles  comportent  une  superficie  de  stockage  couverte  de  50  m²,  d’une  capacité  de  3
véhicules et une surface de stockage non couverte de 500 m² d’une capacité de 20 à 25
véhicules.

Article 5 : Monsieur Jean-Luc CECCALDI s’engage à :

- signaler sans délai aux services préfectoraux toute modification au sein de l’entreprise
concernant les éléments portés au présent arrêté d’agrément ;

- aviser le préfet du Haut-Rhin de toute modification de la situation commerciale ou
juridique de sa société ;

- présenter, à toute réquisition des services de l’État, le tableau de bord enregistrant
quotidiennement,  le  mouvement  des  entrées  et  des  sorties  de  véhicules  mis  en
fourrière et comprenant l’ensemble des informations indiquées dans l’article R.325-25
du Code de la route ;

- transmettre les modifications relatives aux véhicules de l’entreprise : procès-verbaux
du contrôle technique périodique des véhicules constituant les moyens d’enlèvement
pour la mise en fourrière (selon l’annexe),  pour les nouveaux véhicules,  le certificat
d’immatriculation ;

-
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- transmettre  les  modifications  relatives  aux  personnels  habilités  à  la  conduite  des
véhicules de remorquage : copies de la pièce d’identité et du permis de conduire en
cas de modification de catégorie, de renouvellement et pour les nouveaux chauffeurs
(selon l’annexe) ;

- respecter strictement les engagements pris dans le document intitulé « Engagement
écrit » joint au présent arrêté ;

- transmettre  au  Bureau  de  la  Sécurité  Routière  le  renouvellement  de  l’autorisation
d’utilisation de la vidéo surveillance dont la demande est en cours de traitement par
les services de la Préfecture ;

Article 6     :   Tout manquement aux conditions d’agrément peut donner lieu à des sanctions
prises par le Préfet du Haut-Rhin.

En cas de manquement aux obligations de gardien de fourrière,  l’agrément peut être
suspendu ou retiré à tout moment.

Article 7 : Avant la fin de la période d’agrément de trois ans, et sur demande du titulaire
de l'agrément formulée au moins trois mois avant la fin de validité, il sera procédé à un
nouvel examen du dossier en vue du renouvellement de l'agrément.

Article 8 : Le contrôle des activités de la fourrière est exercé par le colonel commandant
du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin ou son représentant.

Article 9     :   Le directeur de cabinet, le sous-préfet d’arrondissement de Mulhouse, le maire de
llzach, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,  sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
bénéficiaire, transmis au maire de  Illzach et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Haut-Rhin.

     
          Colmar, le 30 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Christophe MAROT
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Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR -

7, rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours  hiérarchique auprès de :  Ministre  de l’Intérieur  -  Direction des Libertés Publiques  et  des

Affaires juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et
les faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser
doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2-  Il  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  par  écrit,  contenant  l’exposé  des  faits  et  les
arguments  juridiques  précis,  devant  le  Tribunal  Administratif  -  31,  avenue  de  la  Paix  –  BP  51038  67070
STRASBOURG CEDEX.
Le  recours  contentieux  ne suspend pas l’application du présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au greffe  du
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans
un délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à
une  demande  de  recours  administratif,  ou  au  terme  d’un  silence  gardé  par  celle-ci  pendant  deux  mois  à
compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

   
                    ARRÊTÉ N°BSR-2023-242-01 du 30 août 2023juillet 2020

portant renouvellement de l’agrément d’un gardien de fourrière automobiles

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la route et notamment les articles L.325-1 à 13, R.325-12 à 52 et R.325-24 ;

VU le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant
le Code de la route (partie réglementaire) ;

VU le décret du 25 février  2022,  publié au journal  officiel  du 26 février  2022,  portant
nomination de M. Christophe MAROT, secrétaire général  de la préfecture du Haut-
Rhin, installé dans ses fonctions le 14 mars 2022 ;

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination
de Monsieur Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du
Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

VU le  décret  du  13  juillet  2023,  paru  au  journal  officiel  du  14  juillet  2023,  portant  
nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses  
fonctions le 21 août 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2020 portant renouvellement de l’agrément du gardien
de fourrière automobiles « ALSACE DÉPANNAGE SAINT-LOUIS » ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature à M Mohamed 
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande de renouvellement d’agrément présentée le 02 mai 2023 par Monsieur
Jean-Luc  CECCALDI,  gérant  de  « ALSACE DÉPANNAGE SAINT-LOUIS  »,  situé 2  rue  de
Saverne à HESINGUE (68220) ;

VU le Kbis de l’entreprise « ALSACE DÉPANNAGE SAINT-LOUIS » ;
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VU l’avis favorable émis par les membres de la commission départementale de sécurité
routière, sous-commission « fourrières » lors de la visite des installations effectuée le 10
juillet 2023;

CONSIDÉRANT que l’entreprise remplit les conditions d’agrément de gardien de fourrière;

SUR     proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Haut-Rhin ;

A R R E T E

Article  1  er   : L’agrément  de  gardien  de  fourrière  automobile  de  la  société  « ALSACE
DÉPANNAGE  SAINT-LOUIS »,  sise  2  rue  de  Saverne à  HESINGUE  (68220),  représentée  par
Monsieur  Jean-Luc CECCALDI,  est renouvelé pour une durée de trois ans  à compter du 1er

août 2023. 
L’agrément est personnel et incessible.

Article 2     : Cet agrément porte sur les installations de la société « ALSACE DÉPANNAGE SAINT-
LOUIS  » sise 2 rue de Saverne à HESINGUE  (68220) pour le service de mise en fourrière et le
service de placement à titre conservatoire des véhicules accidentés et volés, conformément au
cahier des charges signé par l’intéressé.

Article  3     :   Le  présent  arrêté  ne  s’applique  pas  aux  modalités  d’intervention  ou  de
sectorisation mais uniquement aux conditions de stockage et aux conditions administratives
et matérielles de la mise en fourrière.

Article 4     :   Les installations sont conformes au dossier de demande d’agrément déposé le 02
mai 2023.
Elles  comportent  une  superficie  de  stockage  couverte  de  100  m²,  d’une  capacité  de  4
véhicules et une surface de stockage non couverte de 500 m² d’une capacité de 50 véhicules.

Article 5 : Monsieur Jean-Luc CECCALDI s’engage à :

- signaler sans délai aux services préfectoraux toute modification au sein de l’entreprise
concernant les éléments portés au présent arrêté d’agrément ;

- aviser le préfet du Haut-Rhin de toute modification de la situation commerciale ou
juridique de sa société ;

- présenter, à toute réquisition des services de l’État, le tableau de bord enregistrant
quotidiennement,  le  mouvement  des  entrées  et  des  sorties  de  véhicules  mis  en
fourrière et comprenant l’ensemble des informations indiquées dans l’article R.325-25
du Code de la route ;

- transmettre les modifications relatives aux véhicules de l’entreprise : procès-verbaux
du contrôle technique périodique des véhicules constituant les moyens d’enlèvement
pour la mise en fourrière (selon l’annexe),  pour les nouveaux véhicules,  le certificat
d’immatriculation ;

-
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- transmettre  les  modifications  relatives  aux  personnels  habilités  à  la  conduite  des
véhicules de remorquage : copies de la pièce d’identité et du permis de conduire en
cas de modification de catégorie, de renouvellement et pour les nouveaux chauffeurs
(selon l’annexe) ;

- respecter strictement les engagements pris dans le document intitulé « Engagement
écrit » joint au présent arrêté ;

- transmettre  au  Bureau  de  la  Sécurité  Routière  le  renouvellement  de  l’autorisation
d’utilisation de la vidéo surveillance dont la demande est en cours de traitement par
les services de la Préfecture ;

Article 6     :   Tout manquement aux conditions d’agrément peut donner lieu à des sanctions
prises par le Préfet du Haut-Rhin.

En cas de manquement aux obligations de gardien de fourrière,  l’agrément peut être
suspendu ou retiré à tout moment.

Article 7 : Avant la fin de la période d’agrément de trois ans, et sur demande du titulaire
de l'agrément formulée au moins trois mois avant la fin de validité, il sera procédé à un
nouvel examen du dossier en vue du renouvellement de l'agrément. 

Article 8 : Le contrôle des activités de la fourrière est exercé par le colonel commandant
du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin ou son représentant.

Article 9     :   Le directeur de cabinet, le sous-préfet d’arrondissement de Mulhouse, le maire de
Hesingue,  le  colonel  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
bénéficiaire, transmis au maire de Hesingue et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Haut-Rhin.

     

          Colmar, le 30 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Christophe MAROT
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Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR -

7, rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours  hiérarchique auprès de :  Ministre  de l’Intérieur  -  Direction des Libertés Publiques  et  des

Affaires juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et
les faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser
doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2-  Il  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  par  écrit,  contenant  l’exposé  des  faits  et  les
arguments  juridiques  précis,  devant  le  Tribunal  Administratif  -  31,  avenue  de  la  Paix  –  BP  51038  67070
STRASBOURG CEDEX.
Le  recours  contentieux  ne suspend pas l’application du présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au greffe  du
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans
un délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à
une  demande  de  recours  administratif,  ou  au  terme  d’un  silence  gardé  par  celle-ci  pendant  deux  mois  à
compter de la réception de la demande).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II 

au code général des impôts

Nom Prénom Responsables des unités territoriales

Services des Impôts des entreprises (SIE) :

SAETTEL Christophe

SOUARD Jean-Claude

Colmar

Mulhouse

Services des Impôts des particuliers (SIP) :

LALLEMAND Gilles

OLLAND Thierry

HARTMANN Jean-Sébastien

MARSOLLIAU Patrick

Colmar

Mulhouse

Saint-Louis

Thann

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) :

LOUIS Vincent

LOUIS Vincent (intérim)

1ère Brigade départementale de vérifications

2ème Brigade départementale de vérifications

Pôles Contrôle Expertise (PCE ) :

LOUIS Vincent (intérim)

LOUIS Vincent (intérim)

Colmar

Mulhouse

FERREIRA Anne Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP)

TAPPAREL Jordane Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS)

PIASTRA Laure Service Départemental de l’Enregistrement (SDE)

Service Départemental des Impôts Fonciers (SDIF) :

CLAVEL Florence
Haut-Rhin Colmar

Haut-Rhin Mulhouse

Cette liste prend effet au 31 août 2023.



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, Thierry OLLAND responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

Madame Patricia MULLER, Inspectrice Divisionnaire, adjointe au responsable du service des impôts des

particuliers de Mulhouse,

Monsieur Stéphane LERCH, Inspecteur Divisionnaire, adjoint au responsable du service des impôts des

particuliers de Mulhouse,

Messieurs Gilles FARIEZ, Franck GIL et Madame Hélène BIALOT, Inspecteurs, adjoints au responsable du

service des impôts des particuliers de Mulhouse,

à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000€ ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

MAURER Alexandra GHYS Olivier ABOUARANDASSE Youssef

BOUTILLIER Sylvain GOURGUECHON Fanny

EHRET Florence GUERIN Isabelle

2°)  dans la  limite  de 2 000 €,  aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après (à

l’exception des rejets qui restent de la compétence des agents des finances publiques de la catégorie B) :

CHAKI Nawal SEBELLIN Chantal BARGAS LERDUNG Andréa

VUCKOVIC Nicolas VOLLOT Angèle

REMAUD Anthony PUGEOT Nathalie

BRAUN Philippe ROCHET Pascale

SOCCORSI Laurianne GIRARD Anne

GSEGNER Thierry MAURER Manon

HUCHE Patricia COCHEZ Joëlle

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARON Jacques Contrôleur 10 000€ 12 mois 60 000€

AGNES Sophie Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

DREZET Patrick Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

FREY Carine Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

GRANGIER Mickaël Contrôleur 1 500€ 12 mois 15 000€

BARD Aymeric Agent Administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

BATMA Ariane Agent Administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

MUNIER Julien Agent Administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

PERRIN Lionel Agent Administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

SOUADKIA  Abdelkarim Agent Administratif 1 500€ 12 mois 15 000€
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NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PEROD Judith Agent Administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

WIETRICH Antoine Agent Administratif 10 000€ 12 mois 60 000€

NGUYEN Céline Agent Administratif 1 500€ 12 mois 15 000€

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de  dégrèvement  ou  restitution  d’office,  dans  la  limite  précisée  dans  le  tableau  ci-dessous  aux  agents

désignés ci-après ;

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des décisions contentieuses

BOUVERET Monique Contrôleur 10 000€

JEANNIN Christian Contrôleur 10 000€

HURSTEL Maïlys Contrôleur 10 000€

MAUFFREY Pierre Contrôleur 10 000€

OBERLE Stéphane Contrôleur 10 000€

CLAVELIN Pierre Agent Administratif 2 000€

GOUASMIA Raouf Agent Administratif 2 000€

WAHIZI LEBRETON Julie Agent Administratif 2 000€

FONTAINE Angélique Agent Administratif 2 000€

BARBIN Emilie Agent Administratif 2 000€

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A Mulhouse, le 1er septembre 2023

Le comptable, 
Responsable de service des impôts des particuliers
de Mulhouse,

Signé

Thierry OLLAND
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL/PATRIMONIAL

DU RESPONSABLE DE SERVICE DEPARTEMENTAL DE L'ENREGISTREMENT

Le comptable publc, responsable du Service départemental de l'Enregistrement de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme Nathalie KRAFFT, grade, adjoint au responsable du service

départemental de l'enregistrement de Mulhouse , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) l'ensemble des actes relatifs à l'enregistrement et plus généralement tous actes d'administration

et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :
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NOM et Prénom des agents catégorie Limite des
décisions

contentieuses

Limite des décisions gracieuses

COPPIN Yvan Contrôleur 10 000 € 10 000 €

TRUTT Christelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LALLEMAND Béatrice Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DIETSCH Hélène Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DRILLON Sylvie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HUCHET Dominique Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BORTHIRY Céline Agent 2 000 € 2 000 €

SIMONETTO Cédric Agent 2 000 € 2 000 €

DIABY Karamba Agent 2 000 € 2 000 €

SOLIGO Brigitte Agent 2 000 € 2 000 €

GLUTZ Catherine Agent 2 000 € 2 000 €

RENE-FUCHS Julie Agent 2 000 € 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.

A Mulhouse, le 01/09/2023

Le comptable public, 
Responsable du Service Départemental de l'Enregistrement,

Laure PIASTRA
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 26 juin 2023 

portant approbation du cahier des charges type des chasses communales

pour la période du 2 février 2024 au 1er février 2033

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.429-2 à L.429-18 ;

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-
Rhin ;

VU la concertation menée par l’association des maires du Haut-Rhin avec les organisations
représentatives  des  communes,  des  chasseurs,  des  agriculteurs  et  des  propriétaires
agricoles et forestiers ;

VU l'avis de l'institut du droit local alsacien-mosellan en date du 30 mai 2023 ;

VU la consultation du public organisée du 15 mai au 5 juin 2023 en application des articles
L.123-19-1 et suivants du code de l'environnement ;

VU l’avis favorable à l’unanimité de la commission départementale de la chasse et de la
faune sauvage du 14 juin 2023 concernant la rédaction du cahier des charges type du
Haut-Rhin ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;
 

ARRÊTE

Article 1  er  :   

Le cahier des charges type des chasses communales annexé au présent arrêté qui s'applique
aux baux  de  chasse  communaux  dans  le  département  du  Haut-Rhin  pour  la  période du
2 février 2024 au 1er février 2033 est approuvé.
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Article 2   :   

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur
départemental  des  territoires  du Haut-Rhin,  le directeur  des  finances  publiques du Haut-
Rhin, le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations,  les  maires  du  Haut-Rhin,  le  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs du Haut-Rhin, le président du fonds départemental d’indemnisation des dégâts de
sangliers  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  l’office  national  des  forêts,  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la
sécurité publique du Haut-Rhin, les agents de l’office français de la biodiversité, les agents
assermentés du syndicat intercommunal des brigades vertes, les agents chargés de la police
de la chasse, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 26 juin 2023

Le préfet 

Signé

    Louis LAUGIER

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un  recours  hiérarchique  adressé  au  Ministère  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Cohésion  des

territoires. 
 
Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n°2023-51 du 17 août 2023
portant autorisation du tir à plomb du chevreuil sur le

territoire du lot N°3 de Sainte-Croix-en-Plaine pour la campagne 2023-2024

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2
et suivants relatifs au temps de chasse ;

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les listes des espèces de gibier dont
la chasse est autorisée ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres  protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 09 juin 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif
à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du
gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2023-01 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de monsieur Raymond FREYBURGER, adjudicataire du lot de chasse N°3
de Sainte-Croix-en-Plaine du 11 août 2023  ;

VU l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs du 17 août 2023 ;

Considérant que  l’utilisation  de  plombs  n°1  et  2  est  de  nature  à  limiter  les  risques  de
blessures non mortelles des chevreuils ;

Considérant les  conclusions  de  l’étude  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage, publiée dans le bulletin n°83 de mars 2010, notamment la possibilité
d’une  gestion  efficace  des  populations  de  chevreuils  avec  l’utilisation  du
plomb,  sous  réserve  d’une  mise  en  œuvre  optimale  et  d’une  formation
adaptée des chasseurs ;
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Considérant que la pratique de la chasse sur le lot n°3 de Sainte-Croix-en-Plaine est rendu
extrêmement difficile du fait de sa situation en zone péri-urbaine. Ce lot est
particulièrement  morcelé,  coupé  par  des  routes  et  autoroutes  très
fréquentées, des pistes cyclables et présence importante de promeneurs ;

Considérant la  nécessité  de  réduire  la  population  de  chevreuils  compte  tenu  de
l’importance des dégâts constatés;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 
Les animaux des espèces cerf, chevreuil, daim, chamois et sangliers ne peuvent être tirés qu’à
balle ou au moyen d’un arc de chasse.

Article 2 : 
En dérogation à l’article 1er ci-avant, le titulaire du droit de chasse du lot n°3 de Sainte-Croix-
en-Plaine est autorisé au tir du chevreuil à plomb sur ce lot, durant la saison de chasse 2023-
2024.

Article   3   : 
Avant chaque chasse collective au grand gibier, le titulaire du droit de chasse rappellera les
conditions dans lesquelles pourront s’effectuer ces tirs. Ces tirs seront exercés sous l’entière
responsabilité du tireur et soumis au strict respect des règles de sécurité et notamment :

-  Les  tirs  doivent  être  à  courtes  distances  et  ne  doivent  en  aucun  cas  dépasser
25 mètres séparant le tireur du chevreuil visé,

-  Le diamètre du plomb doit  se  situer  obligatoirement entre  3,75 et  4  millimètres,
soient des cartouches contenant du plomb numéros 1ou/et 2.

Article   4   : 
Un bilan annuel faisant état des réalisations et des difficultés éventuellement rencontrées
sera établi par le titulaire du droit de chasse et transmis à la direction départementale des
territoires avant le 15 février 2024.
La commission départementale de la  chasse et de la  faune sauvage sera  informée par la
direction départementale des territoires des résultats de cette mesure particulière.
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Article   5   : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin, le maire de  Sainte-Croix-en-Plaine, le président
de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de
l'office national des forêts, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-
Rhin,  les  agents de l'office français de la biodiversité,  les agents assermentés du syndicat
intercommunal des brigades vertes, les agents chargés de la police de la chasse, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Colmar, le 17 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
            L’Adjoint au Chef du Service Eau,

Environnement et Espaces Naturels

Signé

Christophe KAUFFMANN

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un  recours  hiérarchique  adressé  au  Ministère  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Cohésion  des

Territoires.

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg
(31 avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n°2023- 52 du 17 août 2023
portant autorisation du tir à plomb du chevreuil sur le

territoire du lot N°1 de Volgelsheim pour la campagne 2023-2024

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2
et suivants relatifs au temps de chasse ;

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les listes des espèces de gibier dont
la chasse est autorisée ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres  protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 09 juin 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif
à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du
gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2023-01 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de monsieur Raymond FREYBURGER, adjudicataire du lot de chasse N°1
de Volgelsheim du 11 août 2023  ;

VU l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs du 17 août 2023 ;

Considérant que  l’utilisation  de  plombs  n°1  et  2  est  de  nature  à  limiter  les  risques  de
blessures non mortelles des chevreuils ;

Considérant les  conclusions  de  l’étude  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage, publiée dans le bulletin n°83 de mars 2010, notamment la possibilité
d’une  gestion  efficace  des  populations  de  chevreuils  avec  l’utilisation  du
plomb,  sous  réserve  d’une  mise  en  œuvre  optimale  et  d’une  formation
adaptée des chasseurs ;
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Considérant que  la  pratique  de  la  chasse  sur  le  lot  n°1  de  Volgelsheim  est  rendu
extrêmement difficile du fait de sa situation en zone péri-urbaine. Ce lot est
particulièrement  morcelé,  coupé  par  des  routes  et  autoroutes  très
fréquentées, des pistes cyclables et présence importante de promeneurs ;

Considérant la  nécessité  de  réduire  la  population  de  chevreuils  compte  tenu  de
l’importance des dégâts constatés;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 
Les animaux des espèces cerf, chevreuil, daim, chamois et sangliers ne peuvent être tirés qu’à
balle ou au moyen d’un arc de chasse.

Article 2 : 
En dérogation à l’article 1er ci-avant, le titulaire du droit de chasse du lot n°1 de Volgelsheim
est autorisé au tir du chevreuil à plomb sur ce lot, durant la saison de chasse 2023-2024.

Article   3   : 
Avant chaque chasse collective au grand gibier, le titulaire du droit de chasse rappellera les
conditions dans lesquelles pourront s’effectuer ces tirs. Ces tirs seront exercés sous l’entière
responsabilité du tireur et soumis au strict respect des règles de sécurité et notamment :

-  Les  tirs  doivent  être  à  courtes  distances  et  ne  doivent  en  aucun  cas  dépasser
25 mètres séparant le tireur du chevreuil visé,

-  Le diamètre du plomb doit  se  situer  obligatoirement entre  3,75 et  4  millimètres,
soient des cartouches contenant du plomb numéros 1ou/et 2.

Article   4   : 
Un bilan annuel faisant état des réalisations et des difficultés éventuellement rencontrées
sera établi par le titulaire du droit de chasse et transmis à la direction départementale des
territoires avant le 15 février 2024.
La commission départementale de la  chasse et de la  faune sauvage sera  informée par la
direction départementale des territoires des résultats de cette mesure particulière.
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Article   5   : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur
départemental  des  territoires  du  Haut-Rhin,  le  maire  de  Volgelsheim,  le  président  de  la
fédération départementale  des  chasseurs  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  l'office
national des forêts, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, les
agents  de  l'office  français  de  la  biodiversité,  les  agents  assermentés  du  syndicat
intercommunal des brigades vertes, les agents chargés de la police de la chasse, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Colmar, le 17 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
       L’Adjoint au Chef du Service Eau,

     Environnement et Espaces Naturels

Signé

           Christophe KAUFFMANN

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un  recours  hiérarchique  adressé  au  Ministère  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Cohésion  des

Territoires.

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg
(31 avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n°2023-54 du 29 août 2023
prescrivant l’organisation d’opérations de destruction de sangliers

sur le territoire de la commune de Westhalten
(terrain de football et ses environs)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 modifié portant nomination des lieutenants
de louveterie et fixant leur compétence territoriale dans le Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2023 fixant la liste et les modalités de destruction à tir
des  espèces  d’animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  en  application  de
l’article R.427-6 du code de l’environnement pour la période allant jusqu’au 30 juin
2024 dans le Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2022 fixant du 1er janvier au 30 septembre 2023,
les règles de sécurité à la chasse pour les chasseurs et non chasseurs, de gestion des
règles d’agrainage du sanglier (sus scrofa) et de gestion des plans de chasse dans le
département du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral  du 21 août 2023 portant  délégation de signature à M.  Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral n°2023-01 du 21 août 2023 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du 25 août 2023 de Madame le maire de la commune de Westhalten ;

VU l’avis du 28 août 2023 du lieutenant de louveterie Frédéric Mathias ;

Considérant que les dégâts causés par les sangliers aux équipements communaux de loisirs
nuisent à la collectivité de Westhalten et notamment à l’intérêt sportif de la
commune de par la dégradation du terrain de football et de ses environs ;

Considérant qu’une intervention rapide est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des dégâts
constatés ;



Considérant que le site concerné ne relève d’aucun territoire de chasse et que tout besoin
de  destruction  entraîne  une  autorisation  administrative  communale  ou
départementale ;

Considérant l’importance  de  poursuivre  les  efforts  de  réduction  des  populations  de
sangliers en vu de l’atteinte d’un équilibre agro-sylvo-cynégétique ;

SUR proposition du bureau nature chasse forêt ;

ARRÊTE

Article 1  er   : objet, limite de validité

Des opérations de destruction de sangliers sont conduites sur le territoire de Westhalten  par
les lieutenants de louveterie du Haut-Rhin et dans les conditions fixées aux articles suivants.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après en vue de réduire la
population de sangliers et les dégâts causés aux alentours du stade de football.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 24 septembre 2023 inclus.

Article 2 : direction des opérations

La direction des  opérations  et la  définition de la  liste des  participants sont  assurées par
Monsieur Frédéric MATHIAS, lieutenant de louveterie de la circonscription concernée. 

Article 3 : modalités techniques

Les modalités techniques liées à l’organisation des actions de prélèvement sont déterminées,
pour tous les participants, par le directeur des opérations.

Article   4   : mesures de sécurité

L’ensemble des mesures de sécurité à la chasse, prévues par la réglementation, s’applique au
cours des opérations.

Lors des déplacements automobiles, les lieutenants de louveterie sont autorisés à utiliser des
gyrophares  placés  sur  leurs  véhicules.  Cela  dans  le  but  d’assurer  la  sécurité  lors  de  la
réalisation ou de la préparation des opérations.

Article   5   : éviscérations et destination des animaux

Au regard du caractère public de la zone visée par la présente décision, le gibier prélevé est
éviscéré in situ mais à l’écart des zones de fréquentation du public.

Les viscères  sont  enterrés  dans un lieu désigné par  le  directeur  des  opérations  désigné à
l’article 2, ou évacués sous sa responsabilité.

Le gibier peut être vendu pour couvrir les frais liés à l’organisation des opérations.
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Article   6   : avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le
directeur des opérations, de la date de chaque battue :
• la brigade de gendarmerie compétente ;
• le chef du service départemental de l’OFB ;

• la direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 7     :   contrôles des prescriptions en matière de sécurité

Les personnels assermentés de l’OFB peuvent procéder à des contrôles liés à la sécurité.

Article   8   : compte-rendu et rapport d'activités

À l’issue de la période de validité du présent arrêté et dans un délai maximum de 5 jours, un
compte-rendu précis et détaillé est adressé à la direction départementale des territoires par
le directeur des opérations. 

Ce compte-rendu comprend un report cartographique des différentes battues réalisées et
des prélèvements correspondants (nombre, sexe, masse et âge estimé des animaux). 

Article   9   : exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les sous-préfets, le maire de la commune
désignée à l’article 1er, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-
Rhin, le directeur territorial  de l’office national des forêts,  le directeur départemental des
territoires, le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
le directeur départemental de la sécurité publique et les  agents de l’office français  de la
biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 29 août 2023

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur
Chef du service eau, environnement

et espaces naturels

SIGNE

Pierre SCHERRER
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Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un  recours  hiérarchique  adressé  au  Ministère  de  la  Transition  Écologique  et  de  la  Cohésion  des

Territoires.

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet Extension zone d'activité d'Oberhergheim sur la commune principale 
OBERHERGHEIM 68127.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code civil, et notamment son article 640;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 20/06/2023, présenté par Communauté de Communes du 
Centre Haut Rhin , enregistré sous le n°  et relatif à Extension zone DIOTA-230620-153526-483-021
d'activité d'Oberhergheim ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

Communauté de Communes du Centre Haut Rhin 
6 place de l'Eglise

68190 ENSISHEIM

concernant :

Extension zone d'activité d'Oberhergheim
dont la réalisation est prévue à :

- OBERHERGHEIM 68127

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

2.1.5.0 2
Rejets d''eaux 
pluviales

 3.48 ha  3.48 ha D



Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 20/08/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1


Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-230620-153526-483-021

Le code postal du projet (commune principale) est : OBERHERGHEIM 68127

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : Extension zone d'activité d'Oberhergheim

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Non

 Nom de l’autorisation ou de la *
déclaration 
Jusqu'à 250 caractères autorisés

 Date de dépôt *
Date au format JJ/MM
/AAAA

 Organisme en charge de l’*
instruction 
Jusqu'à 100 caractères autorisés

examen au cas par cas 21/03/2023 DREAl (MRAE)

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Déclarant

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 24680044500032

 Raison sociale : Communauté de Communes du Centre Haut Rhin

 Forme Juridique : EPCI

Adresse en France

6 place de l'Eglise

68190 ENSISHEIM

Signataire

 Nom : Habig

 Prénom : Michel

 Qualité : Président

 +  Téléphone fixe : 33 389833219

 Adresse email : claire.trognon@ville-ensisheim.fr

Référent

 Nom : Trognon-Meyer



 Prénom : Claire

 Fonction : Cheffe de projet

 +  Téléphone fixe : 33 389833219

 Adresse email : claire.trognon@ville-ensisheim.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : claire.trognon@ville-ensisheim.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 68127 OBERHERGHEIM

 Numéro et voie ou lieu dit : route de rouffach

Géolocalisation du projet

 X : 1026681

 Y : 6772259

 Projection : Lambert 93

 Parcelles : fichier-modele-parcelles.csv

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? sage ill nappe rhin

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

2.1.5.0 2
Rejets d''eaux 
pluviales

 3.48 ha  3.48 ha D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : résumé non technique.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : 1_CCCHR_ZA OBERHERGHEIM_declaration.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : Formulaires_Natura2000 signés.pdf



 Justificatif de maitrise foncière : 20.06.23 - ZA OBERHERGHEIM T2 - Attestation de propriété.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : version 13 6 23.zip.zip

 Précisions :



Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet Création d'un groupe scolaire à HORBOURG sur la commune principale 
HORBOURG WIHR 68180.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code civil, et notamment son article 640;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 04/07/2023, présenté par Commune de HORBOURG 
WIHR , enregistré sous le n°  et relatif à Création d'un groupe scolaire à DIOTA-230704-113607-229-010
HORBOURG ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

Commune de HORBOURG WIHR 
44, Grande Rue

68180 HORBOURG WIHR

concernant :

Création d'un groupe scolaire à HORBOURG
dont la réalisation est prévue à :

- HORBOURG WIHR 68180

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

2.1.5.0 2
Rejets d''eaux 
pluviales

 1.2 ha  1.2 ha D



Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 04/09/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1


Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-230704-113607-229-010

Le code postal du projet (commune principale) est : HORBOURG WIHR 68180

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : Création d'un groupe scolaire à HORBOURG

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Oui

Quel est l’adresse email de l’agent du service instructeur en charge de votre dossier ? (exemple : 
 nom@exemple.com) jean-philippe.aubry@haut-rhin.gouv.fr

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Non

 Nom de l’autorisation ou de la *
déclaration 
Jusqu'à 250 caractères autorisés

 Date de dépôt *
Date au format JJ/MM
/AAAA

 Organisme en charge de l’*
instruction 
Jusqu'à 100 caractères autorisés

Permis de construire 05/12/2022 mairie d'HORBOURG-WIHR

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 48474142600064

 Organisme : SOLARES BAUEN

 Nom : ANDRE

 Prénom : Stéphane

 Fonction : Chef de projet VRD

 Adresse email : andre@solares-bauen.fr

 +  Téléphone portable : 33 608914209

 Mandat (Pièce jointe) : Mandat signé DLE HW.pdf

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 21680145600015

 Raison sociale : Commune de HORBOURG WIHR

 Forme Juridique : commune

Adresse en France

44, Grande Rue



68180 HORBOURG WIHR

Signataire

 Nom : STOEBNER

 Prénom : Thierry

 Qualité : maire

 +  Téléphone fixe : 33 389201890

 Adresse email : l.vizzarri@horbourg-wihr.fr

Référent

 Nom : VIZZARRI

 Prénom : Lina

 Fonction : Chargée de projets et travaux

 +  Téléphone fixe : 33 389203993

 Adresse email : l.vizzarri@horbourg-wihr.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : l.vizzarri@horbourg-wihr.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 68180 HORBOURG WIHR

 Numéro et voie ou lieu dit : rue de Lorraine

Géolocalisation du projet

 X : 1026720

 Y : 6785325

 Projection : Lambert 93

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? SAGE Ill Nappe Rhin

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

2.1.5.0 2
Rejets d''eaux 
pluviales

 1.2 ha  1.2 ha D

Caractéristiques du projet



Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : 230428_DLE HW_resume NT.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : 230428_DLE HW_rev0.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : HW_incidence natura2000.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : HW_attestaion propriété parcellaire.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : DLE HW_Annexe 2_plans.pdf

 Fichier supplémentaire : DLE HW_Annexe1_note calcul.pdf

 Précisions :
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Arrêté n° 2023/G-80 fixant la liste des candidats admis à se présenter au concours d’Agent Territorial 
Spécialisé principal de 2ème classe des Ecoles Maternelles - session 2023 - 

 
 

Le Président, 
 
VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

VU  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ;  

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée, relative à la déontologie et aux droits et obligations 

des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

VU  le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié, relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique ; 

VU  le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié, relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n° 92-850 du 28 août 1992, portant statut particulier du cadre d’emplois des agents 

territoriaux spécialisés des écoles maternelles ; 

VU le décret n° 2010-1068 du 8 septembre 2010, fixant les modalités d'organisation des concours 

pour le recrutement des agents territoriaux spécialisés principaux de 2ème classe des écoles 

maternelles ; 

VU  le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 

fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU  l’arrêté n° 2023/G-26, en date du 21 février 2023, portant ouverture du concours d’Agent 

Territorial Spécialisé principal de 2ème classe des Ecoles Maternelles - session 2023 ; 

VU les candidatures enregistrées par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 
 
 
 

ARRÊTE 

 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à concourir à la session 2023 du concours externe d’agent 

territorial spécialisé des écoles maternelles Pal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 

ABALI Hakima 
ABBOUD Jhoane 
ABDOU Faïna 
ADAM Mélanie 
ADERBACHE Andréa 
AHMACH Marina 
AKIR Gaelle 
ALAFACI Laetitia 
ALAZARD Angélique 
ALBER Sonia 
ALBERT Laetitia 
AMBS Eleonore 

AMOURDOM Aurore 
ANDRE Celine 
ANDREOLETTI Marion 
ANDRES Pauline 
ANGONIN Patricia 
ANTZ Hélène 
ARDITO Sandrine 
ARNOLD Laura 
ATTIAS Evelyne 
AUDREN Valérie 
AZADMEHR Marie 
BADEL Chrystele 

BALAIA Camille 
BANET Claire 
BARAZZUTTI Cathy 
BARKAT Sabrina 
BASTIN Véronique 
BECU Lauriane 
BELLON Pascaline 
BERTHOLAT Rosa 
BIAZZO Morgane 
BIEDERMANN Cynthia 
BITTIGER Sandrine 
BLAS Violaine 
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BLONDE Océane 
BOHN Muriel 
BOLE Emmanuelle 
BONNOT Micheline 
BORLUZZI Marina 
BOUFERCHA Maissa 
BOULAKHRYF Hafida 
BOULANGER Laetitia 
BOULGHOBRA Nadia 
BOURBIZA Shaïma 
BOUTHIERE Agnès 
BOUTOUATOU Myriam 
BRAULT Elodie 
BRAZ ENDERLIN Garance 
BRINGEL Marie-Christine 
BRISSET Ludivine 
BRITO DA CUNHA Lina 
BRUDER Annick 
BRUZZESE Fanny 
BUECHER Lauriane 
BUENO Vanessa 
BYTYCI Barbara 
CACHERA Anne 
CAHUN Elise 
CALPETARD Marie 
CAMBA ABRANTES Maeva 
CANTIN Laurence 
CARITEY Christelle 
CARRIERE Vanessa 
CARTIER Blandine 
CARUANA Priscillia 
CARVALHO Catherine 
CARVALHO SERDOIRA Laura 
CECEN Ese 
CEREZO Eléonore 
CESUR Esma 
CESUR KARAKISLA Elif 
CHAARI Djessila 
CHABOD Noémie 
CHANIOL Elisabeth 
CHARNOZ Emmanuelle 
CHARPIAT Géraldine 
CHAVIN Nina 
CHEBBAH Samira 
CHEMAI Amel 
CHOULET Sophie 
CHOULET Sabrina 
CINI Hanzey 
CLAUDEPIERRE Julie 
CLAVIER Anne-Laure 
CONTI Pauline 
CORDIER Emmanuelle 
CORLU Seda 
COTÉ Laura 
COUNOT Laura 
COUSY Aurélie 
COUTECHIER Muriel 

CUINET Catherine 
CUNÉ Sophie 
CYRE Aymeline 
DAL GOBBO Laura 
DAMOUR Stéphanie 
DAN Magali 
DASSE Elodie 
DE ARAUJO IMPERADEIRO Vera 

DE GUIGNE Noemie 
DEBS Anne-Catherine 
DECONIHOUT Leslie 
DEL-AMO Prescilla 
DELACOTE Emilie 
DEMANGE Fleur 
DEPREDURAND Stéphanie 
DESMOULINS Jeanne 
DESMOUSSEAUX Jessica 
DHEROUVILLE Mathilde 
DHOME Angelique 
DI MAURO Léa 
DIDIER Marine 
DIEUDONNE Hana 
DIJOUX Laetitia 
DORMEGNIE Peggy 
DOUGOUD Charline 
DUBOIS Lucie 
DUFOUR Sandrine 
DUFOUR Marie 
DUMONT Delphine 
EKINCI Hatice 
EL ANKACHE Nabila 
EL ANSARI Amina 
EL ARFAOUI Rahma 
EL KOUCHI Hayat 
ELVIRA Aline 
ERMACORA Marie-José 
FAWER Laetitia 
FEDDI Samira 
FELLMANN Stéphanie 
FERNANDES Carole 
FERNANDES CORREIA Céline 
FIGENWALD Stéphanie 
FILLION Océane 
FIRAT Emilie 
FONNE Delphine 
FOUQUET Lou-Ann 
FREYBERG Valérie 
FRICK Maïté 
FRITSCH Sandra 
FRITZ Marie 
GALATI Alicia 
GALLECIER Annabelle 
GANDRE Mathilde 
GARRIDO Marion 
GAUDILLAT Elodie 
GAULTIER Adeline 
GAUTHERAT Myriam 

GAUTHIER Aurore 
GAUTHIER Méline 
GEISSLER Maeva 
GERMAIN Mathilde 
GLEMET Patricia 
GOETTAZ Sophie 
GORAL Ozlem 
GOULOUZELLE Edith 
GRANDVUILLEMIN Lise 
GRATPANCHE Lisa 
GREINER Sonia 
GRIEDLICH DEL FIOL Sandra 
GROSJEAN Céline 
GUELHOULI Rachida 
GUERRIER Marine 
GUIGON Sonia 
GUTZWILLER David 
HADJI Samia 
HAOUAOUSSA Amel 
HARTMANN Véronique 
HECKY Fiona 
HEDJEM Ouahiba 
HENRIOT Adeline 
HERNANDEZ Cindy 
HERRGOTT Sophie 
HEYER Pauline 
HOFSTETTER Margot 
HOLTZMANN Louise 
HORRENBERGER Mélodie 
HOUBERDON Delphine 
HOUDAYER Doriane 
HOWARD Jenny 
HUMMEL Zoé 
HURTLIN Maeva 
HUTTENBERGER Morgane 
IARIA Marie-Claude 
JACQUOT Sarah 
JAKMA Hassana 
JAMAI Léna 
JANAUDY Sonia 
JEANGUYOT Aurélie 
JECKER Jessica 
JEDRZEJCZAK Céline 
JELSCH-KLEIN Amandine 
JOACHIME Axelle 
JONOT Vanessa 
JOURNOUD Marie 
KAELBEL Stéphanie 
KAZ Ipek 
KESSLER Perrine 
KHAYAT Cécilia 
KIEFFER Alexandra 
KLEIN Sandrine 
KOCAK Medine 
KRAEMER Laurence 
KURTZEMANN Candice 
LAFANECHERE-DELICOURT Marie 
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LALLEMAND Gwendoline 
LAMBERT Julie 
LAMY Isabelle 
LANGLOIS Marlène 
LAPP Marie Christine 
LATSCHA Gaelle 
LAUSECKER Hélène 
LE PORT Julie 
LENORMAND Ivana 
LERAT Laure 
LEROY Amélie 
LINDENBERGER Gwendoline 
LODTER Cassandra 
LOPEZ Jessica 
M'HAIA Khémissa 
MACCARI Jessika 
MAHAMMED Mazouza 
MAHER Latifa 
MAHMAH Siham 
MAILLARD Mélanie 
MAITREJEAN Stéphanie 
MAMLOUK Rim 
MANCHE Sylvia 
MANSOURI Nehla 
MARCHAL Laureline 
MARME Edwige 
MARTIN Lucie 
MARTIN-SORDET Alexia 
MARTINEZ Marie-Océana 
MARZAK Fatima 
MATHIE Laetitia 
MATROUGUI Nacéra 
MAURAND Nathalie 
MAYER Sandrine 
MEDER Mélanie 
MENDES Vanessa 
MENIGOZ Joëlle 
MENNERET Anaïs 
MERIMECHE Rabiaa 
MERVEILLIE Morgane 
METIN Sultan 
MEYER Céline 
MICHAUD Isabelle 
MICHEL Amandine 
MIEHE Valerie 
MIKES Gwendoline 
MILLION Léna 
MILLOT Sabrina 
MINERY Céline 
MINGINETTE Anne 
MJAMA Sandy 
MOLLA Martine 
MONIN Jennifer 
MOREAU Amandine 
MOREIRA DE ALBERGARIA Emma 

MORGANTI Océane 
MOSCHLER Justine 

MOUALEK Smina 
MOUCHOT Amandine 
MOUGIN Evelyne 
MOUS Salima 
MULLER Julia 
MULLER Sabine 
MULLER Véronique 
MULLER Laetitia 
MULLER-ARNOLD 
Emmanuelle 
MUNICH Aurore 
MURA Catherine 
NACHBAUR Alexandrine 
NAEGELEN Catherine 
NAIMI Touria 
NASRI Chafia 
NAVIAUX Stéphanie 
NECTOUX Laure 
NEPOTE-CIT Aurélie 
NESME Amélie 
NEUMULLER Marine 
NICOLAS Amandine 
NICOLAS Tifany 
NICOLET Pauline 
NICOLET Manon 
NOIR Aline 
OSTERMANN Kelly 
OUERHANI Sarah 
PALUMBO Sabine 
PARIS RODRIGO Mélanie 
PARRIAUX Magalie 
PATOIS Camille 
PAULIEN Alice 
PAVAGEAU Carole 
PELLETIER Sophie 
PEREIRA Karine 
PEREIRA DEJARDIN 
Clémentine 
PEREJI Emilie 
PERRET Adeline 
PERRETTE Maud-Charlène 
PERRIGUEY Marie 
PETIT Marine 
PETITJEAN Marie 
PETREMAND Véronique 
PEULTIER Jennifer 
PIAT Alicia 
PIERRE Aurelia 
PIERSON Amandine 
PINHEIRO Lydie 
PINTO Carla 
POCHET Elisabeth 
PONCET Clara 
PORTET Sylvie 
POURCELOT Jessica 
PREISS Oceane 
RADJATI Najiba 

RAGOT Amélie 
RAMPANT Stéphanie 
RANDOLFI Catherine 
REHABI Djamila 
REICH Evelyne 
REYMOND Laetitia 
RIBSTEIN Julie 
RICHARD Véronique 
RIGOULET Mégane 
RITTER Aline 
ROBIN Rachel 
ROBINET Laetitia 
ROLLÉE Charline 
ROLQUIN Vanessa 
ROMERA Aurélie 
ROQUEL-VERDY Marion 
ROTHLISERGER Angelique 
ROULAND Morgane 
ROUX Lydie 
ROYER Mélanie 
RUER Eve-Lyse 
RUFFIO Estelle 
RUNSER Nathalie 
SAHRAOUI Widad 
SAID Echati 
SAILLET Isabelle 
SALIHOVIC Selma 
SALOMON Maud 
SANCHARME Emilie 
SAYLOU Hayat 
SCHLEGEL Séverine 
SCHMIDT Elodie 
SCHNEIDER Deborah 
SCHNELL Déborah 
SCHOELLKOPF Barbara 
SCHUMACHER Marie 
SCHUPP-DIENGER Delphine 
SCHUR Gisele 
SCHWALD Rébecca 
SCHWEIGER Sandra 
SEKHANE Amel 
SENDRA Aurélie 
SILAHI-BACAR Faynoussati 
SIMSEK Fatmana 
SOUSA Celia 
STEHLY Charline 
STEIN Diana 
STOFFEL Dorothée 
STOLL Priscilla 
SUEUR Marianne 
SUMON Johanna 
SZAMEITAT Maryline 
SÉNÉ Francette 
TACHET Stecy 
TOK Sibel 
TOURDOT Cindy 
TOURNIER Fanny 
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TRAORÉ Virginie 
TROQUE Juliette 
TSCHIRHART Alison 
VAISON Pauline 
VERNIER Lisa 
VIALLON Céline 
VILLERMAIN Karine 
VIOLARD Amanda 
VIRET Marie 
VIZZACCARO Gioanna 

VIÉVILLE BANOR Laurence 
VOEGTLIN Gabrielle 
WALCH Stéphanie 
WALLISER Gwendoline 
WALSER Delphine 
WALTISPERGER Déborah 
WEYTENS Virginie 
WOLF Angélique 
YESILYURT Audrey 
YILMAZ Aysegül 

YVON Marie 
ZEISSIG Séverine 
ZIMMERMANN Caroline 
ZUCCA LAZZARI Fany 
ZURBACH Nadia 
 
 
   

   
 
 
Art. 2 : La liste des candidats admis à concourir à la session 2023 du concours interne d’agent 

territorial spécialisé des écoles maternelles Pal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 
 
ALBERT Laetitia 
ALBIETZ Marina 
ALYOUY Elodie 
AMBS Eleonore 
ANGONIN Patricia 
ARNOLD Nathalie 
AUBRY Anais 
BANTEGNIE Mélanie 
BARTHEL Judicaëlle 
BECKER Aurore 
BENHAMED Nadia 
BERTET Christiane 
BILGER Véronique 
BINDER Stéphanie 
BOIVIN Armelle 
BOLE Emmanuelle 
BORNE Fanny 
BOSSU Fanny 
BOUKHEDCHA Davina 
BRUDER Annick 
BRUNTZ Amandine 
BUSI Léa 
BYTYCI Barbara 
CACHERA Anne 
CERVERA Emma 
CHAKIRI Hayat 
CHAMROUKI Rkia 
CHARNOZ Emmanuelle 
CHAUX Laetitia 
CHINAMA Murianne 
CLOIREC Karen 
CONNAN Léa 
COSTANZO Justine 
DA SILVA MULIN Charline 
DAME Séverine 
DAVAL Maryline 
DE COLOMBEL Erminia 
DE TULLIO Cindy 
DE VIVEIROS Elodie 
DEBS Anne-Catherine 
DEFORET Sandrine 

DEIKE Virginie 
DELOFFRE Fanny 
DIEUDONNE Hana 
DO NASCIMENTO Marie 
DROUHOT Laury 
DUMONT Delphine 
DUTHEL Angélique 
EHRET Sandrine 
EL MAYSOUR Ilham 
FELS Gabriela 
FINO Chloé 
FLACH Lorédana 
FLAMERY Cindy 
FREY Sonia 
FRITSCH Sandra 
FUCHS Marion 
GASPER Aurélie 
GERDY Morgane 
GERMAIN Dolores 
GIRARDOT Corinne 
GODDE Fanny 
GUELHOULI Rachida 
GUENAT Sandrine 
GUR Marie 
HAEFFELIN Bianca 
HAKKAR Imen 
HARTMANN Véronique 
HAUSSENER Maëva 
HERSBERGER Marie 
JAEGLI Corinne 
JOLY Mary Line 
KELLER Gaëlle 
KHALDI Sauraya 
KOCH Laetitia 
KOELL Adeline 
KOZIAK Vanessa 
KRAEMER Laurence 
KRUST Nathalie 
LAFEUILLE Emilie 
LAINE Eliane 
LAMBRICH Marina 

LAUX Bénédicte 
LAYDU Elise 
LEHMANN Johanna 
LEJEUNE Claire 
LOUVET Edwige 
MAGEY - FRITSCH Laetitia 
MAHMOUDI Karima 
MANCHAUD Diana 
MARCK Chrystel 
MARTIN Gaetan 
MARTIN Nathalie 
MARTINS Rachel 
MARY Sylvie 
MASSON Stéphanie 
MATROUGUI Nacéra 
MATTER Claire 
MERLIN Amina 
MEYER Marie Pascale 
MIEHE Valerie 
MOKEDDEM Nadia 
MONIN Gemma 
MONIN Jennifer 
MULLER-ARNOLD 
Emmanuelle 
NEFF Katia 
NIEVES Marion 
OTT Sandrine 
PAGOT Myriam 
PEREIRA DEJARDIN 
Clémentine 
PIEUCHOT Elodie 
PIMENTA Gisèle 
PORTET Sylvie 
PRODHON Sandrine 
REMETTER Véronique 
RIBSTEIN Julie 
RINDERKNECHT Jessica 
ROTH Aurélie 
ROTHLISERGER Angelique 
RUNSER Nathalie 
SAILLET Isabelle 
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SALOMON Maud 
SCHAEDELIN Corinne 
SCHOELLKOPF Barbara 
SPERISSEN Sylvie 
STIRN Amélie 
TABET Fatima 
THIEBAUT Valérie 

THUEILLON Solène 
TISSIER Mélanie 
TOSOLINI Mélanie 
TOUHARA Outhalack 
VOEGTLIN Gabrielle 
VUILLEMIN Angélique 
WANNER Mireille 

WEYERS Virginie 
WOJTOWICZ Edyta 
ZICCARDI Muriel 
ZIMMERMANN Véronique 
ZUMBIEHL Fanny 

 
 
Art. 3 : La liste des candidats admis à concourir à la session 2023 du concours de 3ème voie 

donnant accès au grade d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles Pal de 
2ème classe est arrêtée comme suit : 

 
ALBER Sonia 
ARNAL Emmanuelle 
BARAZZUTTI Sandra 
BAU Séverine 
BONNOT Delphine 
BYTYCI Barbara 
CARVALHO Catherine 

CHOULET Stéphanie 
GALLO Caroline 
GIRARD Adeline 
KARAKUS Senay 
KLIANTZOS Vanessa 
MEYER Nathalie 
MOUS Salima 

MUFF Evelyne 
NAVIAUX Stéphanie 
NEDELEC Florence 
SCHMIDT Elodie 
SCHUR Gisele 
YAYLA ZORLU Yasemin 
ZAUNER Adeline 

 
 
 
Art. 4 : La liste des candidats admis à concourir à la session 2023 du concours donnant accès au 

grade d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles Pal de 2ème classe sous réserve 
de remplir les conditions nécessaires pour se présenter au concours, en produisant 
notamment les pièces requises au plus tard au 1er jour des épreuves, est arrêtée selon la 
liste établie ci-dessous :

Concours externe :  

BRAND Fanny 
CHEMLA Thomas 
HAJHOUJ Amina 
LUTZ Anne 
MANNINO Hanane 
MARCHAND Manon 
PERCHERANCIER Marine 
PONDAVEN Mallorie 

ROUSSEY Aurélie 
SCHWALM Virginie 
VOGEL Lisah 
ZIMMERMANN Aurélie 
 
 

Concours interne :  

CORLU Seda 
LEBRUN Elodie 

NAVIAUX Stéphanie 
SALA Pauline 
SCHREINER Léa 
SIMEONI Laure 
 
Concours de 3ème voie :  

DEBS Anne-Catherine 
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Art. 5 : La liste ci-dessous correspond aux candidatures initialement rejetées ou ayant renoncées à leur 
inscription. Toutefois, ces candidats restent admis à concourir à la session 2023 du concours 
donnant accès au grade d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles Pal de 2ème classe sous 
réserve de remplir les conditions nécessaires pour se présenter au concours, en produisant 
notamment les pièces requises au plus tard au 1er jour des épreuves :  

 
Concours externe : 

BAILLY Stéphanie 
BARTHEL Judicaëlle 
DAVAL Maryline 
GIRARD Adeline 
LECOMTE Chloé 
MARCINO Celia 
NESME Amélie 
PILLON Claire 
WIDEMANN Myriam 
 
 
Concours interne :  

ARDITO Sandrine 

BITTIGER Sandrine 
BOULGHOBRA Dalila 
BUCHER Danielle 
CARVALHO Liliya 
CHOULET Stéphanie 
COMMEAU Elodie 
DEFRASNE Lydie 
EL ANKACHE Nabila 
FELLMANN Stéphanie 
GIANNINI Laetitia 
HOUBART Sophie 
MAZOUNI Sadia 
MJAMA Sandy 
MOREIRA Valérie 
MOREL Caroline 

PALUMBO Sabine 
SÉNÉ Francette 
TOURNIER Fanny 
WOLFF Carole 
 
 
Concours de 3ème voie :  

BILGER Cathy 
BOUAKRA Ilham 
BOUDKHAMET Siham 
DEIKE Virginie 
LECOMTE Chloé 
MATTER Claire 
VERNIER Lisa 

 
 
 
 

Art.6 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis au Centres de gestion du Doubs et de Saône et Loire, 
· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 
 
 Fait à Colmar, le 31 août 2023 
 
 
 
 « Signé » 
 
 
 Lucien MULLER 
 Maire de Wettolsheim 
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